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(54)  Emballage  présentoir  pour  articles  divers 

(57)  Cet  emballage  présentoir  pour  articles  divers 
est  remarquable  en  ce  qu'il  est  agencé  avec  une  plaque 
support  (1)  susceptible  de  présenter  au  moins  deux 
zones  distinctes  adjacentes  avec  au  moins  une  pre- 
mière  zone  agencée  avec  une  première  coque  (1b), 
profilée  rapportée  et  fixée  de  toute  manière  appropriée 
à  la  dite  support,  et  définissant  un  volume  de  rangement 
et  de  stockage  de  produits  de  toute  nature,  et  au  moins 
une  seconde  zone  agencée  avec  une  deuxième  coque 
(2)  ayant  une  fonction  de  couvercle,  solidarisé  à  la  pla- 
que  support  et  susceptible,  après  pivotement  d'une  par- 
tie  correspondante  de  la  plaque  support,  de  venir  coiffer 
et  chevaucher  tout  ou  partie  de  la  première  coque  et 
notamment  une  zone  d'ouverture  (1e)  préformée  et 
préétablie,  incluant  au  moins  un  moyen  de  protection 
provisoire  (1d)  et  permettant,  après  enlèvement  dudit 
moyen  d'avoir  accès  à  l'intérieur  de  ladite  première 
coque  et  de  prélever  le  ou  lesdits  produits  sélectionnés, 
et  en  ce  que  ledit  emballage  présentoir  est  ainsi  agencé 
pour  assurer  une  première  fonction  de  présentation  de 
produits  et  une  seconde  fonction  de  réceptacle  pour  le 
stockage  des  produits  après  ouverture  pour  le  premier 
prélèvement  et  utilisation  d'au  moins  un  produit  con- 
tenu. 
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Description 

[0001  ]  L'invention  se  rattache  au  secteur  technique 
des  emballages  présentoirs,  notamment  réalisés  à  par- 
tir  d'un  support  agencé  avec  un  ou  plusieurs  volumes 
formant  coques,  thermoformées  ou  injectées  ou  autres, 
permettant  le  rangement  d'articles  divers.  Ces  supports 
peuvent  avantageusement  être  agencés  avec  un  ou  des 
moyens 
permettant  leur  présentation  verticale  avec  un  embro- 
chement  sur  des  axes  supports  établis  dans  les  linéai- 
res  de  magasins.  Ces  supports  peuvent  être  agencés 
avec  une  face  de  fond  présentant  des  moyens  adhésifs 
ou  autoagrippants  permettant  la  fixation. 
[0002]  Le  rangement  d'articles  divers  dans  ce  type  de 
d'emballage  présentoir,  ou  carte  présentoir  est  large- 
ment  banalisé.  L'avantage  de  telles  présentations 
réside  dans  le  fait  que  les  produits  sont  visuellement 
apparents  pour  l'acheteur  potentiel,  tout  en  garantissant 
leur  protection  puisque  la  coque  assure  en  quelque 
sorte  une  inviolabilité  d'accès  à  l'intérieur  de  la  ou  des 
chambres  réceptrices  des'  produits,  sauf  à  découper 
ladite  coque  à  l'aide  d'un  outil  coupant,  ou  la  séparer  de 
la  face  de  fond. 
La  partie  support  peut  être  réalisée  en  un  matériau 
plastique  ou  en  carton,  être  imprimée  ou  non,  et  d'une 
manière  générale  présentée  toute  impression  souhai- 
tée  à  caractère  informatif  ou  publicitaire. 
De  telles  cartes  présentoirs,  si  elles  sont  pratiques  pour 
la  désignation  et  la  vente,  sont  par  contre  immédiate- 
ment  jetables  après  déchirure  de  la  coque  pour  le  prélè- 
vement  des  produits  destinés  à  être  utilisés. 
Soit  la  face  support  arrière  a  été  déchirée  à  l'aide  d'un 
outil  coupant,  ciseaux,  cutter,  couteau  ou  autre,  soit  la 
partie  thermoformée,  injectée,  ou  autre,  à  l'endroit  de  sa 
zone  de  liaison  a  été  déchirée  et  séparée  de  la  face 
support,  et  on  obtient  le  même  résultat.  Il  s'agit  donc 
d'emballages  jetables  destinés  à  être  détruits  ensuite. 
[0003]  Un  tel  concept  peut  présenter  des  inconvé- 
nients.  Par  exemple,  lorsque  les  emballages  présentoirs 
permettent  la  vente  d'une  pluralité  de  petits  produits 
peu  volumineux  et  peu  encombrants,  de  type  vis, 
écrous,  chevilles  et  similaires,  et  tous  autres  produits 
dans  toutes  applications,  il  est  nécessaire  ensuite  de 
stocker  lesdits  produits  dans  un  autre  réceptacle  puis- 
que  l'emballage  de  vente  est  perdu. 
[0004]  La  démarche  du  Demandeur  donc  était  d'exa- 
miner  les  possibilités  de  pouvoir  réaliser  à  la  fois  un 
emballage  présentoir  destiné  à  la  vente  d'articles 
divers,  et  puisse  être  réutilisé  à  titre  de  moyen  de  stoc- 
kage  des  produits,  après  prélèvement  d'au  moins  un 
des  produits  préalablement  rangés. 
Un  autre  but  recherché  selon  l'invention  était  de  réaliser 
un  nouvel  emballage  présentoir  de  fabrication  simple, 
de  manipulation  aisée  et  qui  offre  dans  tous  les  cas 
d'utilisation,  soit  en  tant  que  présentation,  soit  en  tant 
que  stockage,  une  préservation  des  produits  qui  sont 
stockés. 

[0005]  Un  autre  but  recherché  était  de  concevoir  un 
nouvel  emballage  présentoir  qui  puisse  être  fabriqué 
selon  un  procédé  dans  des  conditions  économiques 
satisfaisantes,  eu  égard  à  la  double  fonction  recher- 

5  chée. 
Selon  une  première  caractéristique  de  l'invention, 
l'emballage  présentoir  est  agencé  avec  une  plaque  sup- 
port  susceptible  de  présenter  au  moins  deux  zones  dis- 
tinctes  adjacentes  avec  au  moins  une  première  zone 

10  agencée  avec  une  première  coque,  profilée  rapportée 
et  fixée  de  toute  manière  appropriée  à  la  dite  support,  et 
définissant  un  volume  de  rangement  et  de  stockage  de 
produits  de  toute  nature,  et  au  moins  une  seconde  zone 
agencée  avec  une  deuxième  coque  ayant  une  fonction 

15  de  couvercle,  solidarisé  à  la  plaque  support  et  suscepti- 
ble,  après  pivotement  d'une  partie  correspondante  de  la 
plaque  support,  de  venir  coiffer  et  chevaucher  tout  ou 
partie  de  la  première  coque  et  notamment  une  zone 
d'ouverture  préformée  et  préétablie,  incluant  au  moins 

20  un  moyen  de  protection  provisoire  et  permettant,  après 
enlèvement  dudit  moyen  d'avoir  accès  à  l'intérieur  de 
ladite  première  coque  et  de  prélever  le  ou  lesdits  pro- 
duits  sélectionnés,  et  en  ce  que  ledit  emballage  présen- 
toir  est  ainsi  agencé  pour  assurer  une  première  fonction 

25  de  présentation  de  produits  et  une  seconde  fonction  de 
réceptacle  pour  le  stockage  des  produits  après  ouver- 
ture  pour  le  premier  prélèvement  et  utilisation  d'au 
moins  un  produit  contenu. 
[0006]  Selon  une  autre  caractéristique,  ladite  pre- 

30  mière  coque  est  agencée  sur  sa  face  apparente  avec 
une  ou  plusieurs  zones  pouvant  constituer  des  zones 
d'ouverture  d'accès  à  l'intérieur  de  ladite  première 
coque  en  vue  du  prélèvement  des  produits,  ladite  pre- 
mière  coque  comprenant  au  moins  un  compartiment  de 

35  stockage  des  produits. 
[0007]  Ces  caractéristiques  et  d'autres  encore  sorti- 
ront  bien  de  la  suite  de  la  description. 
[0008]  Pour  fixer  l'objet  de  l'invention  illustrée  d'une 
manière  non  limitative  aux  figures  de  dessins  où 

40 
La  figure  1  est  une  vue  en  perspective  de  l'embal- 
lage  présentoir  selon  l'invention,  dans  sa  position 
d'utilisation  ordinaire. 
La  figure  2  est  une  vue  en  coupe  longitudinale 

45  selon  la  ligne  2.2  de  la  figure  1. 
La  figure  3  est  une  vue  similaire  à  la  figure  1  après 
relevage  du  couvercle  permettant  l'accès  à  la  zone 
d'ouverture  établie  sur  la  première  coque. 
La  figure  4  est  une  vue  en  coupe  longitudinale 

50  selon  la  ligne  4.4  de  la  figure  3. 
La  figure  5  est  une  vue  de  face  de  l'emballage  pré- 
sentoir. 
La  figure  6  est  une  vue  en  coupe  transversale  selon 
la  ligne  6.6  de  la  figure  5. 

55  -  La  figure  7  est  une  vue  partielle  en  coupe  montrant 
le  verrouillage  en  position  du  couvercle  sur  la  forme 
profilée  de  la  première  coque,  à  l'endroit  de  sa  zone 
d'ouverture. 
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La  figure  8  est  une  vue  partielle  et  en  variante  d'une 
autre  mise  en  oeuvre  de  la  figure  7. 
Les  figures  9,10  et  1  1  sont  des  vues  de  dessus  à 
caractère  schématique  illustrant  différentes  varian- 
tes  de  réalisation  de  l'emballage  présentoir. 
La  figure  1  2  est  une  vue  illustrant  le  procédé. 

[0009]  L'emballage  présentoir  selon  l'invention  est 
référencé  dans  son  ensemble  par  (E).  Cet  emballage 
présentoir  est  destiné  au  rangement  et  à  la  présentation 
de  tout  produit  dans  les  applications  les  plus  diverses. 
Lors  de  la  vente  de  produits,  tout  en  constituant  un 
réceptacle  de  rangement  des  dits  produits  y  compris 
après  la  première  utilisation  et  prélèvement.  Il  trouve 
par  exemple  des  utilisations  pratiques  pour  le  range- 
ment  et  la  vente  de  petits  produits  de  volume  peu  impor- 
tant. 
[001  0]  Cet  emballage  présentoir  est  notamment  utilisé 
pour  la  vente  de  produits  dans  des  magasins  à  grandes 
surfaces,  et  en  particulier  pour  être  positionné  et  pré- 
senté  à  la  vente  sur  une  broche  de  suspension. 
[001  1  ]  Cet  emballage  présentoir  comprend  une  pla- 
que  support  (1)  de  fond,  réalisée  en  tout  matériau  tel 
que  carton,  matière  plastique  ou  autre.  La  plaque  sup- 
port  est  de  toutes  formes  et  dimensions  souhaitées 
selon  les  applications.  D'une  manière  connue,  ladite 
plaque  support  reçoit  sur  sa  face  avant  une  feuille  (1a) 
profilée  et  mise  en  forme  définitive  pouvant  définir  par 
exemple  un  ou  plusieurs  volumes  en  forme  de  coque. 
Une  première  coque  (1b)  est  ainsi  formée,  pouvant  être 
par  exemple  en  matière  plastique  (1b),  thermoformée 
ou  injectée  ou  autre,  de  toutes  formes  et  dimensions  en 
fonction  des  produits  à  présenter.  Ladite  feuille  est  fixée 
à  la  plaque  support  le  long  de  leur  contour  périphérique 
par  soudure  ultrasons  ou  autre  moyen  de  liaison  cou- 
ramment  utilisé  dans  ce  type  d'emballage. 
[0012]  Selon  l'invention,  la  feuille  profilée  définit  un 
premier  volume  formant  ainsi  la  première  coque,  ther- 
moformée  ou  injectée(lb)  agencée  avec  au  moins  une 
zone  (1c)  établie  à  tous  endroits  appropriés  et  notam- 
ment  dans  sa  partie  supérieure  pour  présenter  et  définir 
une  zone  d'accès  et  d'ouverture  permettant  de  pénétrer 
à  l'intérieur  de  la  coque  (1b)  en  vue  du  prélèvement  du 
ou  des  produits.  Cette  zone  (1c)  constitue  en  quelque 
sorte  une  fenêtre  d'accès  à  l'intérieur  de  l'emballage. 
Cette  fenêtre  est  obturée  par  un  moyen  (1d)  pouvant 
être  réalisé  et  constitué  par  une  partie  de  la  coque  elle- 
même  en  étant  séparée  du  reste  de  ladite  coque  par 
une  ou  plusieurs  lignes  de  prédécoupe  (1e)  ou  de 
réduction  d'épaisseur  créant  ainsi  une  zone  d'affaiblis- 
sement.  Ces  dites  lignes  sont  établies  lors  de  la  fabrica- 
tion  de  la  coque.  La  forme  et  les  dimensions  de  ladite 
fenêtre  sont  variées  selon  les  besoins  et  la  nature  des 
produits  qui  peuvent  être  rangés.  D'une  manière  avan- 
tageuse,  la  ou  lesdites  fenêtres  ont  une  dimension  per- 
mettant  le  prélèvement  aisé  d'un  ou  de  plusieurs 
produits. 
[0013]  Dans  la  mise  en  oeuvre  des  dessins  corres- 

pondant  à  une  réalisation  avantageuse  de  l'invention,  la 
partie  supérieure  de  la  coque  (1b)  est  conformée  avec 
un  auvent  présentant  sur  sa  face  avant  ladite  fenêtre 
(1c).  L'accès  à  l'intérieur  de  la  coque  s'effectue  par  un 

5  déchirement  de  la  ou  des  lignes  de  prédécoupe  (1  c)  de 
manière  à  enlever  et  détacher  ce  moyen  (1d)  établi  sous 
forme  d'une  plaque.  Selon  l'invention,  après  assem- 
blage  de  la  feuille  profilée  sur  la  plaque  support  est 
défini  un  deuxième  volume  en  forme  de  coque  (2)  qui  a 

10  pour  fonction  notamment  de  protéger  et  verrouiller 
l'accès  à  la  fenêtre  établie  sur  ladite  première  coque  en 
constituant  un  couvercle.  On  décrira  par  la  suite  le  pro- 
cédé  de  fabrication  particulier  de  l'invention  permettant 
de  réaliser  les  différents  volumes  et  coques  de  l'embal- 

15  lage. 
[0014]  Plus  particulièrement,  ladite  deuxième  coque 
présente  un  profil  en  forme  de  couvercle  (2a)  suscepti- 
ble  de  venir  coiffer  la  partie  correspondante  de  la  pre- 
mière  coque  à  l'endroit  de  la  fenêtre. 

20  [001  5]  Dans  la  mise  en  oeuvre  avantageuse  des  des- 
sins,  cette  seconde  coque  est  réalisée  dans  le  prolon- 
gement  de  la  partie  supérieure  de  la  première  coque  et 
présente  un  profil  complémentaire  (2a)  de  manière  à 
obturer  ladite  fenêtre  (1c).  Plus  particulièrement,  ladite 

25  seconde  coque  est  montée,  articulée  par  rapport  à  la 
première  coque  grâce  à  la  réalisation  de  zones  de  plia- 
ges  (3)  séparant  les  coques  (1b)  et  (2). 
[001  6]  La  forme  en  couvercle  (2)  présente  une  paroi 
frontale  (2b),  des  parois  latérales  (2c)  qui  viennent 

30  s'ajuster  sur  la  fenêtre  (1  c)  de  la  partie  en  auvent  préci- 
tée.  Ainsi,  la  paroi  frontale  (2b)  vient  en  regard  de  la 
fenêtre  empêchant  son  accès. 
[0017]  Ainsi,  la  plaque  support  (1)  de  l'emballage  pré- 
sentoir  peut  être  pliée  dans  sa  partie  supérieure  sur  tout 

35  ou  partie  de  sa  largeur.  Dans  une  mise  en  oeuvre  avan- 
tageuse,  la  partie  pliable  est  établie  sur  un  bandeau 
périphérique  (1f)  laissant  apparaître  après  pliage  une 
languette  (1g)  munie  d'une  découpe  (1h)  de  suspen- 
sion. 

40  [0018]  Selon  une  autre  caractéristique  de  l'invention, 
ledit  couvercle  (2a)  et  ladite  forme  en  auvent  de  ladite 
première  coque  sont  agencés  avec  des  moyens  de  ver- 
rouillage  complémentaires  permettant  la  fixation  ferme 
de  l'ensemble  en  vue  de  préserver  l'accès  à  l'intérieur 

45  de  la  première  coque. 
[001  9]  Dans  une  mise  en  oeuvre  représentée  notam- 
ment  figure  7  des  dessins,  la  partie  supérieure  du 
auvent  présente  une  sur-épaisseur  (1  m)  avec  un  rebord 
(1n)  formant  clip  et  délimitant  un  rainurage  gorge  ou 

50  encoche  (1p)  de  retenue.  A  cet  effet,  la  partie  en  forme 
de  couvercle  solidarisée  à  la  face  support  vient  s'encli- 
queter  après  basculement  sous  ledit  rebord.  On  obtient 
ainsi  une  mise  en  position  ferme  et  indémontable  dudit 
couvercle,  sauf  intervention  manuelle. 

55  [0020]  Dans  une  variante  de  réalisation  illustrée  figure 
(8),  les  moyens  mâles-femelles  de  verrouillage  du  cou- 
vercle  de  la  première  coque  ont  été  inversés.  Sous  la 
partie  fenêtre  de  auvent  est  préétablie  une  encoche 
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(1p)  ou  gorge  recevant  à  encliquetage  un  bec  (2e) 
formé  en  saillie  à  l'extrémité  dudit  couvercle. 
[0021]  Selon  une  autre  disposition  de  l'invention,  il 
peut  être  prévu  sur  le  pourtour  périphérique  du  couver- 
cle  et  de  la  zone  entourant  la  fenêtre  une  bande  com- 
plémentaire  détachable  reliée  l'un  à  l'autre  par  des 
points  de  saillie,  à  la  manière  d'une  fermeture  de  bou- 
teille  en  matière  plastique  en  assurant  l'inviolabilité  et 
contrôle  de  celle-ci. 
[0022]  Sans  sortir  du  cadre  de  l'invention,  l'emballage 
présentoir  peut  être  agencé  de  manière  à  comprendre 
plusieurs  compartiments  adjacents  permettant  le  ran- 
gement  d'articles  de  références  diverses.  Ces  compar- 
timents  sont  accessibles  par  des  fenêtres  (1  c)  séparées 
mais  disposées  en  alignement,  de  sorte  qu'un  seul  cou- 
vercle  est  susceptible  de  les  obturer.  On  à  représenté,  a 
titre  schématique,  figure  9,  une  telle  mise  en  oeuvre. 
[0023]  On  peut  envisager  comme  représentée  figure 
10  que  l'emballage  présentoir  comprend  une  zone  de 
stockage  des  produits  compartimentés  en  deux  ou  plu- 
sieurs  volumes,  et  présentant  d'une  manière  opposée 
deux  couvercles  rabattables  du  type  précité. 
[0024]  On  peut  envisager  également  un  emballage 
présentoir  comme  représenté  figure  1  1  comprenant  plu- 
sieurs  compartiments  de  réception  et  de  stockage  de 
produits  divers,  chaque  compartiment  étant  en  relation 
avec  une  ouverture  d'axes  du  type  (1c)  précité  et  un 
couvercle.  La  figure  1  1  représente  une  forme  d'embal- 
lage  non  limitative. 
[0025]  Il  convient  également  de  décrire  le  procédé  de 
fabrication  avantageux  de  l'emballage  présentoir  selon 
l'invention.  Celui-ci  est  réalisé  à  partir  de  matériaux  en 
matières  plastiques  thermoformées  ou  injectées. 
[0026]  La  première  feuille  A  est  initialement  plane  et 
conformée  au  profils  à  obtenir  des  différents  volumes 
de  la  ou  des  coques  du  type  précité.  Cette  feuille  A  est 
ensuite  solidarisée  par  soudures  ultrasons  ou  autre  à 
une  seconde  feuille  constituant  la  plaque  de  fond  (1)  de 
l'emballage.  L'ensemble  ainsi  obtenu  est  ensuite  ou 
simultanément  lors  de  la  formation  de  leur  liaison  sou- 
mis  à  une  opération  de  découpage  à  l'aide  d'outils 
appropriés  permettant  de  définir  les  différents  volumes 
pour  la  réalisation  de  la  ou  des  zones  de  stockage  des 
produits  et  du  ou  des  couvercles  d'obturation  des  zones 
d'ouverture  ou  fenêtres.  Le  procédé  est  particulière- 
ment  avantageux  permettant  une  mise  en  oeuvre 
rapide  et  dans  de  bonnes  conditions  de  fabrication  et  de 
productivité  de  l'emballage. 
[0027]  Les  avantages  ressortent  bien  de  l'invention, 
on  souligne  le  nouveau  concept  d'utilisation  de  l'embal- 
lage  présentoir,  son  faible  coût  de  revient  et  ses  diffé- 
rentes  applications. 

Revendications 

1.  Emballage  présentoir  pour  articles  divers,  agencé 
avec  une  plaque  support  (1)  susceptible  de  présen- 
ter  au  moins  deux  zones  distinctes  adjacentes  avec 

au  moins  une  première  zone  agencée  avec  une 
première  coque  (1b),  profilée  rapportée  et  fixée  de 
toute  manière  appropriée  à  la  dite  plaque  support, 
et  définissant  un  volume  de  rangement  et  de  stoc- 

5  kage  de  produits  de  toute  nature,  et  au  moins  une 
seconde  zone  agencée  avec  une  deuxième  coque 
(2)  ayant  une  fonction  de  couvercle  caractérisé  en 
ce  que  ladite  deuxième  coque  est  solidarisée  à  la 
plaque  support  en  délimitant  un  bandeau  périphéri- 

10  que  (1f)  susceptible,  après  pliage,  d'une  part  de 
laisser  apparaître  une  languette  (1  g)  et  d'autre  part, 
de  venir  tout  d'abord  chevaucher  la  partie  supé- 
rieure  de  la  coque  (1  b)  conformée  avec  un  auvent, 
lequel  présente  sur  sa  partie  supérieure  une  sur- 

15  épaisseur  (1m)  et  ensuite,  venir  coiffer  notamment 
une  zone  d'ouverture  (1  e)  préformée  et  préétablie, 
incluant  au  moins  un  moyen  de  protection  provi- 
soire  (1d)  et  permettant,  après  enlèvement  dudit 
moyen  d'avoir  accès  à  l'intérieur  de  ladite  première 

20  coque  et  de  prélever  le  ou  lesdits  produits  sélec- 
tionnés,  et  en  ce  que  ledit  emballage  présentoir  est 
ainsi  agencé  pour  assurer  une  première  fonction  de 
présentation  de  produits  et  une  seconde  fonction 
de  réceptacle  pour  le  stockage  des  produits  après 

25  ouverture  pour  le  premier  prélèvement  et  utilisation 
d'au  moins  un  produit  contenu. 

2.  Emballage  présentoir  selon  la  revendication  1, 
caractérisé  en  ce  que  ladite  première  coque  est 

30  agencée  sur  sa  face  apparente  avec  une  ou  plu- 
sieurs  zones  pouvant  constituer  des  zones  d'ouver- 
ture  d'accès  à  l'intérieur  de  ladite  première  coque 
en  vue  du  prélèvement  des  produits,  ladite  pre- 
mière  coque  comprenant  au  moins  un  comparti- 

35  ment  de  stockage  des  produits. 

3.  Emballage  présentoir  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  1  et  2,  caractérisé  en  ce  que  la  ou 
les  zones  (1c)  établies  sur  la  première  coque  (1b) 

40  assurent  une  fonction  de  fenêtre  d'accès  à  l'inté- 
rieur  de  l'emballage,  la  ou  lesdites  fenêtres  étant 
obturées  par  un  moyen  (1d)  constitué  par  une  par- 
tie  de  la  coque  (1b)  en  étant  séparé  par  une  ou  plu- 
sieurs  lignes  de  prédécoupe  (1e)  ou  de  réduction 

45  d'épaisseur  permettant  un  déchirement  et  enlève- 
ment  dudit  moyen. 

4.  Emballage  présentoir  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  1  à  3,  caractérisé  en  ce  que  la  partie 

50  supérieure  de  la  coque  (1b)  conformée  avec  une 
forme  en  auvent  (1f)  présente  sur  sa  face  avant  un 
ou  des  moyens  formant  fenêtres  détachables. 

5.  Emballage  présentoir  selon  la  revendication  4, 
55  caractérisé  en  ce  que  la  seconde  coque  (2)  est  réa- 

lisée  dans  le  prolongement  de  la  partie  supérieure 
de  ladite  première  coque  et  présente  un  profil  com- 
plémentaire  (2a)  susceptible  d'obturer  la  ou  les 

4 
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zones  formant  fenêtres. 

6.  Emballage  présentoir  selon  la  revendication  5, 
caractérisé  en  ce  que  ladite  seconde  coque  est 
montée,  articulée  par  rapport  à  la  première  coque  s 
grâce  à  des  zones  de  pliage  (3)  séparant  les 
coques  (1b)  et  (2). 

7.  Emballage  présentoir  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  5  et  6,  caractérisé  en  ce  que  la  10 
seconde  coque  constitue  une  forme  en  couvercle 
avec  une  paroi  frontale  (2b),  des  parois  latérales 
(2c)  qui  viennent  s'ajuster  sur  la  ou  les  zones  for- 
mant  fenêtres  établies  sur  ladite  première  coque. 

15 
8.  Emballage  présentoir  selon  l'une  quelconque  des 

revendications  précédentes,  caractérisé  en  ce  que 
la  languette  (1g)  est  munie  d'une  découpe  de  sus- 
pension  (1h). 

20 
9.  Emballage  présentoir  selon  l'une  quelconque  des 

revendications  précédentes,  caractérisé  en  ce  que 
la  forme  en  couvercle  de  ladite  seconde  coque  et  la 
forme  en  auvent  de  ladite  première  coque  sont 
agencés  avec  des  moyens  de  verrouillage  complé-  25 
mentaires  en  vue  de  préserver  la  fixation  de 
l'ensemble  et  protéger  l'accès  à  l'intérieur  de  la  pre- 
mière  coque. 

10.  Emballage  présentoir  selon  l'une  quelconque  des  30 
revendications  précédentes,  caractérisé  en  ce  que 
le  pourtour  périphérique  de  ladite  seconde  coque 
formant  couvercle,  ainsi  que  la  zone  entourant  la 
fenêtre  de  la  première  coque  sont  agencés  pour 
recevoir  une  bande  complémentaire  détachable  35 
assurant  l'inviolabilité  de  l'emballage  avant  enlève- 
ment  de  la  bande. 

1  1  .  Emballage  présentoir  selon  l'une  quelconque  des 
revendication  1  à  10,  caractérisé  en  ce  qu'il  corn-  40 
prend  au  moins  une  zone  de  réception  des  pro- 
duits,  la  dite  zone  constituant  au  moins  un 
compartiment  de  rangement  des  produits,  et  au 
moins  une  zone  d'ouverture  et  d'accès  à  l'intérieur 
du  volume  obtenu,  et  en  ce  que  au  moins  une  45 
forme  en  couvercle  est  établie  pour  obturer  la  ou  les 
zones  d'ouverture  précitées. 

12.  Procédé  de  fabrication  d'un  emballage  présentoir 
selon  l'un  quelconque  des  revendications  de  1  à  1  1  ,  50 
caractérisé  en  ce  qu'il  consiste  à  réaliser  une  pre- 
mière  feuille  A  initialement  plane  et  conformée  au 
profil  à  obtenir  des  différents  volumes  de  la  ou  des 
coques  du  type  précité,  cette  feuille  A  étant  ensuite 
solidarisée  par  soudures  ultrasons  ou  autre  a  une  55 
seconde  feuille  constituant  la  plaque  de  fond  (1)  de 
l'emballage,  et  en  ce  que  l'ensemble  ainsi  obtenu 
est  ensuite  ou  simultanément  lors  de  la  formation 

de  leur  liaison  soumis  à  une  opération  de  décou- 
page  à  l'aide  d'outils  appropriés  permettant  de  défi- 
nir  les  différents  volumes  pour  la  réalisation  de  la 
ou  des  zones  de  stockage  des  produits  et  du  ou 
des  couvercles  d'obturation  des  zones  d'ouverture 
ou  fenêtres. 
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